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La technique suit son propre chemin comme si elle obéissait à des lois

biologiques et on ne peut arrêter son développement. La technique
poursuivra sa route tant qu'elle trouvera une application.

Je me permettrai enfin d'émettre l'avis que le tracteur seul, au point de

vue développement, n'offre presque plus d'intérêt comparativement au
système «tracteur — instruments de travail» (y compris le char à pneus). Le

but de ce développement est de livrer à l'agriculteur une machine universelle
à moteur.

Printemps 1951 (Traduit par P. Rolle)

Le paysan ne comprend pas pourquoi

Les devoirs envers le pays et le peuple varient.

Dans le dernier numéro du «Tracteur», il a été démontré toute la signification

que revêtait, pour notre agriculture, la culture de la betterave sucrière
La preuve est faite que l'agriculture ne peut pas se défendre seule sur ce

point car les possibilités de fabrication manquent.
On nous parle souvent, à nous paysans, des devoirs que nous avons envers

la collectivité, des devoirs que nous devons remplir dans l'intérêt et pour la

prospéritié de tous. Nous n'avons rien à objecter contre les devoirs dans
l'intérêt de la collectivité, mais nous trouvons que d'autres milieux ont aussi
les leurs pour le bien de tous.

On conçoit facilement que le soin de développer les possibilités de fabrication
de la betterave à sucre incombe à l'industrie et aux industriels. Ce serait faire
fausse route que de laisser ce soin ou plutôt ce devoir aux paysans et à eux
seuls, comme c'était le cas jusqu'à maintenant. L'industrie pourra résoudre

ce problème plus habilement que les paysans qui ne sont pas particulièrement

versés dans les questions industrielles. Il est évident que pour trouver
une solution la compétence de nos milieux industriels s'affirmera une fois
de plus.

On constate aussi que les prix payés aujourd'hui pour la matière brutte.
c'est-à-dire la betterave sucrière, comparés avec les prix pratiqués à l'étranger,

ne sont pas si défavorables que pour d'autres produits agricoles. Ainsi
l'automne dernier, les betteraves contenant 16 "Ai de sucre étaient payées
6.- marks en Allemagne du Sud et 7.40 Fr. en Suisse.

Nous sommes en droit d'attendre que l'industrie
suisse, considérant ces conditions favorables, mette
son expérience et ses capacités au service du
progrès de notre agriculture. I. (traduction: R. Gobalet)
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Bien à

Veuillez m'adresser un prospectus de votre traoteur VEVEY 560, 45 ch Diesel

Nom: Adresse:
A découper et à adresser aux Ateliers de Constructions Mécaniques de Vevey S. A., à Vevey.

VEVEY 580, 24 ch Diesel/pétrole
(biffer ce qui ne convient pas)

Tracteurs VËVSST à la portée de toutes les exploitations
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